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Préambule 
La Fédération Française Handisport (F.F.H.), délégataire du Ministère des Sports, a pour mission 

d'organiser et de promouvoir la pratique des disciplines dont elle à la délégation. La NATATION fait partie de 
celles-ci. 

Pour cela, la Fédération Française Handisport confit ces missions aux commissions sportives 
disciplinaires. A ce titre, la Commission Sportive NATATION est en charge d'organiser et de promouvoir la 
pratique de la NATATION. 

La Commission Sportive Nationale NATATION épaulée par les Comités Régionaux de la Fédération 
Française Handisport, les Commissions Sportives Régionales et les Clubs supports organise et gère le circuit 
de compétitions nationales et ses déclinaisons Interrégionales et Régionales. 

Ce cahier des charges est un outil qui doit permettre aux organisateurs de compétitions de Natation 
d'être guidés dans leurs démarches, et précise les exigences fédérales. Il précise également le rôle de chacun, 
ses droits et devoirs et permet de mieux suivre l'avancée de l'organisation dans sa phase préopératoire. 

En se référant à ce document la Commission de Natation pourra accompagner à différents niveaux 
les organisateurs de compétitions. 

Présentation générale 
Le circuit nationale de compétitions et ses déclinaisons Interrégionales et Régionales se décomposent 

comme suit : 
Niveau Régional 
Challenge Natation Course 

Au niveau Régional, l'organisation des compétitions est laissée à la discrétion des Commissions 
Sportives Régionales qui s’appuient sur les Comités Régionaux et leurs clubs supports. 

Les clubs organisateurs de compétitions régionales pourront s'inspirer du cahier des charges de 
niveau de compétition supérieur décrit dans ce document. 
Nombre de jours d’organisation 

1 à 2 réunions organisées sur 1 à 2 demi-journées successives 
 3 plots : 1 : organisé entre mi-septembre et mi-octobre de la saison en cours 
  2 : organisé entre mi-janvier et mi-février de la saison en cours 
  3 : organisé entre mi-juin et mi-juillet de la saison en cours 
Niveau Interrégional 
Championnats Inter-régionaux 50m. 

Au niveau Interrégional, l'organisation des compétitions est confiée à un Comité d'Organisation 
locale (Comité Régional, Commission Régionale, Club support, …). 

Le Comité d'Organisation sera composé à minima d'un membre du Comité Régional concerné, d'un 
membre de la Commission Sportive Régionale concernée, d'un membre du club support de la compétition 
et de la structure sportive ainsi que du Responsable Évènements de la Commissions Sportive Nationale. 

Un membre de chaque Comité Régional concerné ainsi qu'un membre des Commissions Sportives 
Régionales concernées pourront être consultés et invités sur des temps d'échanges avec le comité 
d'organisation. 
Nombre de jours d’organisation 

2 à 4 réunions organisées sur 1 à 2 journées successives. 
Organisé dans la dernière quinzaine de mars 

Nombre de participants 
entre 50 et 150 nageurs. 
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Niveau National 
Championnats de France 

L’organisation des Championnats de France est à la fois un des moments forts de la saison et un 
formidable moyen de découverte et de promotion de la discipline pour la Commission Sportive et les 
instances locales. 

La Commission Sportive Nationale représentée par le Responsable Évènements accompagne la mise 
en place des Championnats de France. 

Il supervise la mise en place d'un Comité d'Organisation par la structure organisatrice (Comité 
Régional, Commission Régionale, Club support, …). 

Le Comité d'Organisation animée par un Coordonnateur est composé à minima d'un membre du 
Comité Régional concerné, d'un membre de la Commission Sportive Régionale concernée, d'un membre du 
club support de la compétition et de la structure support. Le coordonnateur sera en relation directe avec le 
Responsable Évènements de la Commissions Sportive Nationale qui assurera le rôle de Délégué Technique 
de la compétition. 

Les frais de déplacement liés à la participation du représentant de la Commission Sportive Nationale 
aux réunions de coordination et d'organisation (3 à 5) seront à la charge de la Fédération Française 
Handisport. 
Nombre de jours d’organisation 

Championnat de France 25m. 
3 réunions organisées sur 3 demi-journées successives. 
organisées sur le 2nd week-end de décembre 

Championnat de France 50m. 
4 réunions organisées sur 2 journées successives. 
organisées sur le 3ème week-end de mai 

Nombre de participants 
Championnat de France 25m. 

entre 50 et 100 nageurs 
Championnat de France 50m. 

entre 100 et 180 nageurs 

Chaque organisation devra s'appuyer sur ce document ainsi que sur l'"Annuel Règlement". 
L’équipement sportif accueillant la compétition doit pouvoir être aménageable de façon à pouvoir 

accueillir la manifestation dans les meilleures conditions. Il doit ainsi répondre aux besoins des différents 
types d’utilisateurs. A ce titre, l’équipement doit identifier des zones distinctes et spécifiques pour chacune 
des populations identifiées présentes sur le site ; nageurs, entraîneurs, jury, presse & médias, public... dont 
l’accès et la circulation doivent être contrôles. Une attention particulière devra être portée en amont de 
chaque compétition sur la possibilité et la facilité de circulation des personnes en fauteuil roulant.  
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Cahier des charges 
Organisation de compétitions Natation Handisport niveau Interrégional et National 

Candidature et Attribution de l'organisation 
Tout candidat à l’organisation d’une compétition de niveau Interrégional et National de Natation 
Handisport doit répondre aux prérequis suivants : 

- Être une structure associative affiliée à la Fédération Française Handisport (F.F.H.) ou a minima 
justifié d'une structure affiliée à la F.F.H. dans son Comité d’Organisation 

- Être à jour de ses cotisations fédérales au moment du dépôt de la candidature 
- S’être assuré que les installations sportives soient libres aux dates de compétition prévues par la 

Commission Sportive. 
Un an avant la date prévue de la compétition, le candidat à l'organisation devra dans la mesure du possible 
avoir complété le formulaire "Candidature Organisation Compétition Natation Handisport" (cf. annexe 1). 
Ce formulaire devra être accompagné des documents suivants :  

- Demande écrite 
- Organigramme prévisionnel du Comité d’Organisation. 
- Budget prévisionnel de la compétition tenant compte du présent cahier des charges présent. 
- Récépissé de l’affiliation Handisport en cours. 
- Certificat d’homologation de la piscine accueillant la compétition. 
- Attestation du gestionnaire de l’infrastructure sportive confirmant la réservation ou la pré-

réservation. 
- Un descriptif avec un plan de masse, d’évacuation et d’organisation des secours des infrastructures 

sportives accueillant la compétition. 
- Une lettre de soutien du comité départemental ou régional concerné, à minima une lettre 

d’information aux comités signé 
Un même Comité d’Organisation peut candidater pour et organiser un même évènement plusieurs saisons 
consécutives.  
Un même Comité d’Organisation ne peut porter, sauf circonstances exceptionnelles, l’organisation de deux 
évènements majeurs lors de la même saison.  
 
La Commission Sportive après étude de l’ensemble des dossiers de candidatures confirmera officiellement 
par courriel, le Comité d'Organisation retenu pour l'organisation de ladite compétition. Ceci se fera dans la 
mesure du possible 10 mois avant la date de l’événement. 
Démarche après attribution de l'organisation 
Une fois l’accord de la Commission Sportive communiqué officiellement, un courrier d’information et de 
demande de réservation des installations sportives, avec copie au Responsable Évènements de la 
Commission Sportive, doit être envoyé aux services concernés de la commune ou au gestionnaire privé dans 
un délai de 15 jours.  
Démarches prioritaires auprès des collectivités locales ou territoriales concernées et/ou des organismes de 
gestion : 

o Demande de réservation des installations sportives et du matériel spécifique 
o Demande de salles de réunions 
o Demande de salles de restauration si besoin 

Après accord de la réservation de l'ensemble des installations nécessites, un courrier officiel d’information 
de la compétition sera envoyé par l’organisateur aux C.D.H., C.R.H., D.D.C.S., D.R.J.S.C.S., Communauté de 
communes, Conseil Départemental et Régional, pour informer tous les destinataires du lieu et date de la 
manifestation sportive et obtenir le cas échéant des autorisations complémentaires.. 
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Dispositions règlementaires 
Sécurité 
Le Comité d’Organisation assure la sécurité lors de la manifestation. 
A ce titre, il doit : 

- Saisir la commission de sécurité dans le cas de modification de l’organisation habituelle de 
l’établissement, 

- Envisager un service d‘ordre « intérieur » et « extérieur » en relation avec la police. 
Par ailleurs, le Comité d’Organisation doit, dans le cas où le plan gouvernemental VIGIPIRATE est en vigueur, 
se conformer aux exigences de vigilance, de prévention et de protection définies par l’État. Il doit pour se 
faire, se mettre en relation avec la Préfecture, afin d’assurer ou faire assurer les mesures de sécurité́ 
nécessaires. 

Assurances 
Les organisateurs doivent souscrire un contrat d'assurance couvrant la responsabilité civile de l'organisateur, 
celle des participants et du public. Les licenciés et les pratiquants devant être considérés comme des tiers 
entre eux. Ces garanties couvrent également les arbitres et juges, dans l'exercice de leurs activités (obligation 
d'assurance relative à l'article L321-1 du Code du Sport). 
De plus, l’organisateur doit veiller à ce que l’établissement ait fait l’objet d’une homologation en qualité 
d’enceinte sportive (+ de 500 spectateurs assis dans un établissement sportif couvert ou + de 3000 
spectateurs assis dans un établissement en plein air (art.42-1 de la loi du 16 juillet 1984 modifiée). 

Conformité de l’équipement 
Le Comité d’Organisation doit s’assurer de la conformité de la piscine aux principaux textes règlementaires 
relatifs aux piscines publiques (code de la Santé Publique, code du Sport, code de la Construction et de 
l’Habitation). 

Assistance médicale 
L'organisateur sportif local est tenu de prendre les mesures d'assistance et de secours propres à assurer la 
protection médicale, notamment des compétiteurs, et donc à limiter les conséquences dommageables 
d'éventuels accidents.  
Corollairement, l’organisateur sportif local doit assurer la sécurité du public en mettant en place un dispositif 
prévisionnel de secours (D.P.S.) dont l’envergure devra être en adéquation avec le ratio d’intervenants 
secouristes (ris), prévoyant le matériel minimum défini par le Référentiel National Missions de Sécurité civile 
pour chaque configuration de DPS.  

Contrôles antidopage 
Les contrôles antidopage sont effectués par des préleveurs (personnes autorisées par le code de la santé 
publique, dont les médecins et infirmiers) formés, assermentés et agrées, à la demande de l’A.F.L.D., l’A.M.A. 
ou d’une autre organisation internationale. 
Le Comité d’organisation doit prévoir : 

- Un local indépendant avec toilettes, comportant au minimum une table et deux chaises, plus un lieu 
disposant de sièges. 

- Le Comité d’Organisation doit mettre à disposition durant la compétition une personne ayant la 
qualité de délégué fédéral antidopage. 
Celui-ci est tenu de designer, le cas échéant : 

o  les escortes mises à la disposition du préleveur chargé des contrôles, 
o  à la demande du préleveur, de participer à la désignation des sportifs à contrôler et d’assister 

celui-ci dans le déroulement des opérations de contrôle et de l’assister dans la vérification de 
l’identité du sportif contrôle. 

o Le délégué fédéral antidopage doit avoir à sa disposition les textes en vigueur afin d’être en 
capacité de les présenter si besoin au préleveur et/ou aux sportifs contrôlés.  
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Le Comité d'Organisation communique au Responsable Évènements les coordonnées du délégué antidopage 
désigné (adresse postale + courriel + numéro de téléphone), au moins un mois avant la manifestation. 
Il doit en outre prévoir :  

- Une ou deux personnes de chaque sexe pour accompagner les sportifs contrôlés (escortes). 
- Des bouteilles d’eau fraîche et éventuellement d'autre boisson sans alcool. 
- Un fléchage conduisant au local affecté au contrôle, mis en place à l’arrivée du préleveur chargé des 

contrôles.  

Dispositions financières 
Droits d’engagements 
Les droits d’engagements seront perçus par le Comité d’Organisation 

Hébergement et restauration 
Une liste d'hébergements précisant le nombre de chambres P.M.R. disponibles ainsi qu'une liste de lieux de 
restauration sont communiquées à l'ensemble des clubs participants à la compétition. 
La mise en place d'un service de restauration destiné à l'ensemble des participants est optionnelle. Toutefois, 
le Comité d'Organisation des Championnats de France 25m a l’obligation d’offrir un apéritif dinatoire lors de 
la remise des récompenses. 
Le Comité d’Organisation devra prendre en charge l’hébergement et la restauration de 8 membres de la 
Commission Sportive (Jury de tête compris) ainsi que la restauration des bénévoles sur les déjeuners de la 
compétition. 

Budget prévisionnel et bilan financier 
Pour répondre aux sollicitations du Ministère des Sports, lors de la présentation de la convention d’objectifs 
de la F.F.H., le Comité d’Organisation devra adresser à la Commission Sportive, le budget prévisionnel de la 
manifestation ainsi que le compte de résultat après clôture des comptes. 
En cas d'exercice financier négatif, seul le Comité d'Organisation portera celui-ci. 

Dispositions liées à la Communication, au Marketing 
Rappel et Conseils 

La compétition est organisée sous l’égide de la F.F.H. (représentée par le Responsable Évènements 
de la Commission Sportive) par un Comité d'Organisation définie. 
La F.F.H. (représenté par le Responsable Évènement de la Commission Sportive) reste le dépositaire des 
décisions prises quant à l'organisation. 
Le logo de la Fédération Française Handisport doit être visible sur l'ensemble des supports de 
communication (affiches, dossiers de présentation, programme de compétition, habillage bassin, …) 

Le service communication de la F.F.H. reste à la disposition du Comité d'Organisation pour tout 
conseil, question ou assistance. Il peut être consulté à tout moment, le plus tôt possible en amont de 
l’événement pour toute problématique liée à la communication. 

Charte graphique fédérale 
La charte graphique fédérale doit être respectée sur l'ensemble des supports étant en lien avec l'organisation 
et la tenue de la compétition. 
La Charte Graphique est disponible sur le site fédéral ou en cliquant sur le lien suivant : 
handisport.org > COM & MEDIA >> Charte Graphique (à télécharger) 
Partenaires fédéraux 
Le Comité d'Organisation doit veiller en liaison avec la Commission Sportive, à la présence sur tous les 
supports de communication des partenaires fédéraux. La liste des partenaires sera communiquée par le 
Responsable Évènement de la Commission Sportive. 
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Le Comité d'Organisation doit dans la mesure du possible démarcher des partenaires non concurrentiel des 
partenaires fédéraux  
Dans la plaquette de présentation et le programme de la compétition, une page est réservée auxdits 
partenaires fédéraux. 
Le Logo de chaque partenaire doit être apposé sur tous les supports de communication (affiches, 
programme, …) 
Le Comité d'Organisation pourra également solliciter le soutien de représentants régionaux ou locaux des 
partenaires fédéraux. 
Le logo du Ministère des Sports et de la Santé doit être présent sur l'ensemble des supports. 

Supports de communication fédéraux 
Une partie des supports de communication fédéraux (banderoles, kakémonos, drapeaux, bords de terrain…) 
pourra être mobilisée par le Comité d'Organisation auprès du Comité Régional concerné. Le Comité 
d'Organisation doit toutefois en faire la réservation au préalable. 
L’autre partie des supports de communication fédéraux seront à commander en lien avec le Réfèrent 
Évènement auprès de la société Doublet avec les frais de livraison à la charge du Comité d'Organisation. 
La fabrication éventuelle de supports de communication spécifique pourra quant à elle être à la charge de 
la fédération. 
S'il est nécessaire de fabriquer et/ou de faire monter une structure, un support spécifique pour l'habillage 
du bassin ou autre, le Comité d'Organisation pourra solliciter les services techniques de son choix à sa charge. 

Dossier d’invitation 
Le Comité d'Organisation devra proposer à la Commission Sportive un dossier de présentation. 
Le dossier sera réalisé en français et en anglais pour le Championnat de France 50m. 
Le dossier comportera l’ensemble des informations sportives et extra sportives nécessaires aux délégations. 
Le dossier devra mettre en évidence les partenaires fédéraux. 

Affiche 
3 mois avant la compétition, le Comité d'Organisation devra proposer à la Commission Sportive une affiche 
pour l’événement. 
L'affiche devra mettre en évidence à minima les partenaires fédéraux. 
L’affiche devra faire l’objet d’une validation par la Commission Sportive et le service communication de la 
F.F.H.. 

Sonorisation  
Le poste d'"Animateur" sonorisation doit être placée de façon à bénéficier d’une vue dégagée sur la plage 
de départ et l'ensemble du bassin. Dans la mesure du possible, il sera placé au plus près "Plateau technique 
secrétariat - chronométrie". 
Tout comme le "Plateau technique secrétariat - chronométrie" il doit être "habillé" de tissus ou panneaux 
publicitaires occultant les jambes de ses occupants. 
Pour la prestation technique, le Comité d'Organisation veillera à ce que l’installation offre toutes les 
garanties pour fournir une prestation de qualité et fiable ainsi qu’un animateur aguerri à l'exercice. 
La sonorisation doit être optimale pour les nageurs, entraîneurs et l'ensemble du public. 
L'ensemble des fournitures sont à la charge du Comité d’Organisation : 

- Table de mixage. 
- Égaliseur (réglage en fonction des contraintes acoustiques de l’établissement). 
- 2 Micros HF. 
- Ordinateurs pour gérer les musiques de l’animation. 

Déclarer la S.A.C.E.M. 
La S.A.C.E.M (Société des Auteurs, Compositeurs et Éditeurs de Musique) est une société de perception de 
droits. Elle a pour mission d'assurer la protection juridique des œuvres, tant pour leur diffusion que pour 
leur reproduction. 
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Lors de l’exécution publique d’œuvres, il y a obligation de déclarer la manifestation (événement sportif, 
tournoi, concert etc.… même pour un événement dont l'entrée est gratuite) à une société de perception de 
droits (S.A.C.E.M.), afin de rémunérer les auteurs des œuvres qui seront jouées. 
Bon à savoir : 

- Une déclaration à l’avance permet de bénéficier d’une réduction sur le tarif appliqué, à payer par 
l'organisateur. 

- Il existe des forfaits applicables en fonction du type d’organisation (voir avec la délégation S.A.C.E.M. 
dont dépend votre organisation).  

Pour effectuer votre demande en ligne, veuillez suivre ce lien : 
https://clients.sacem.fr/autorisations/manifestation-avec-de-la-musique-en-fond-sonore 

Éditorial du Président 
Le Comité d'Organisation doit compléter intégralement la demande éditoriale et l’adresser par E-mail au 
service communication de la F.F.H. au plus tard deux mois avant la date de la compétition. 

Relations presse 
Le Comité d'Organisation devra travailler en collaboration avec le service communication de la F.F.H.. 

Photos 
Le Comité d'Organisation en lien avec la Commission Sportive, est invité à proposer un photographe, 
professionnel ou non, pour assurer un reportage de la compétition et permettre ainsi sa promotion avec le 
service communication fédéral. 
Le reportage doit être négocié avec cession totale des droits à la F.F.H., à la Commission Sportive et au 
Comité d'Organisation. 

Dispositions liées à l'organisation 
Inscription 
Les inscriptions se feront via l'interface désignée par la Commission Sportive 

Réunion technique 
La réunion technique se tient la veille de la compétition dans une salle attenante à la piscine (environ 50 
personnes).  
Un représentant du Comité d'Organisation, un représentant de la Commission Sportive, le juge-arbitre et un 
seul représentant par délégation devront y assister. 
Le Comité d'Organisation doit prévoir une possibilité de projection des diverses informations à présenter : 
(rétroprojecteur fourni par l’organisateur) 

- le plan de la piscine, 
- le sens de circulation, 
- les différentes zones, 
- toutes autres renseignements nécessaires au bon déroulement de la compétition. 

Résultats 
Les résultats sont validés par le juge arbitre et seront affichés dans un lieu dédié.  
Le Comité d'Organisation doit prévoir pour cela deux lieux d’affichage distincts, un premier accessible aux 
sportifs et entraîneurs et un second accessible à tous. 
Un nombre de bénévoles dédiés à l’affichage devra être anticiper pour permettre un affichage dans les plus 
brefs délais à l’issue de chaque épreuve. 

Cérémonies protocolaires 
Pour l’ensemble de la compétition la Commissions Sportive fournira les récompenses (médailles, coupes, …) 
Des récompenses complémentaires ou goodies pourront être fourni par le Comité d'Organisation. 
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Championnats Interrégionaux 50m. 
Les remises de récompenses se feront sur le bord du bassin dans un espace dédié à cet effet. 
Championnat de France 25m. 
La remise des récompenses se fait à l’issus de la compétition dans un espace dédié dans une salle autour 
d’un apéritif dinatoire fournit par le Comité d'Organisation à l'ensemble des compétiteurs, entraîneurs, 
officiels, bénévoles et accompagnants … 
Championnat de France 50m. 
Les remises de récompenses se feront durant les finales sur le bord du bassin dans un espace dédié. 
L’espace dédié devra permettre de faire de ces remises de récompenses un moment festif et de valorisation. 
(accès photographe, disposition face au public, facilitée d’accès pour les personnalités, élus, officiels ou 
encore partenaires présents lors de la remise protocolaire). 

Matériel technique supplémentaire 
Habillage bord de bassin 

- Moquette pour couvrir le bord du bassin 
o Obligatoire pour les Championnats de France 
o Conseillée pour les Championnats Interrégionaux. 
o La moquette devra mesurer à minima 2m de large et couvrir l'ensemble du tour du bassin de 

compétition 
o La moquette sera de couleur bleu (le bleu marine sera privilégié au bleu électrique) 

- Matériel pour matérialiser la chambre d’appel (barrières, tentes, barnum) 
- Potelets et chaînettes ou cordes pour démarquer les zones de bord de bassin réservées aux officiels 

de bord de bassin 
o A minima 2 fois la longueur du bassin + 1 fois la largeur 

Championnats Interrégionaux 50m. 
150m. 

Championnat de France 25m. 
100m. 

Championnat de France 50m. 
150m. 

- Panières pour effets personnels des nageurs (x16) 
Un espace doit être prévu pour que les nageurs puissent récupérer leurs affaires et le cas échéant 
pouvoir se vêtir ou rééquiper de suite (prothèses). 

- Tablettes pour les officiels (x30) 
- Tables (x8) 
- Chaises (x150) 

Dispositions relatives au jury 
Le Jury de tête (5 officiels A) est désigné par l'Officiel référent de la Commission Sportive. Ils sont choisis 
parmi les officiels inscrits sur les listes F.F.H. de la saison en cours. 
Sur les compétitions de niveau National, le transport, l'hébergement et la restauration du jury de tête sont 
pris en charge par le Comité d’Organisation pendant la durée de la compétition. Le Comité d'Organisation 
sera chargé d'organiser les transports sur place pour le jury de tête. 
Les Officiels associés au jury de tête sont proposés par le Comité d’Organisation et validé par le jury de tête 
désigné pour la compétition. 
Seront privilégiés, dans la mesure du possible, les officiels disponibles sur l'ensemble de la compétition. 
Le Comité d'Organisation prendra en charge la restauration des officiels sur les déjeuner de la compétition. 
Pour une identification claire et une identité visuelle harmonisée des membres du jury, le Comité 
d'Organisation devra équiper l'ensemble du jury d'un T-shirt aux couleurs de l'événement. 
Le Comité d'Organisation doit prévoir : 

- 2 vestiaires (Hommes et Femmes) pour les officiels. 
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- 1 salle de réunion, pour environ 25 personnes, pour les débriefings avant et après chaque réunion et 
pour la formation qui a lieu la veille de la compétition. 

- 1 espace de repos pour les officiels 
- 1 bouteille d'eau par officiel et par réunion. 

La composition du jury et du personnel de bassin 
- 1 Juge-arbitre 
- 1 Starter 
- 2 à 4 Juges de nages 
- 4 à 8 Juges de virages 
- 1 Juge à l’arrivée 
- Chronométreurs : 2 par ligne d’eau si Chrono électronique automatique 
- 2 à 3 personnes en chambre d’appel 
- 1 à 2 commis de course 
- 1 aide-secrétaire (photocopie, affichage, …) 
- 2 personnes pour la remise des récompenses, protocole 
- 2 à 4 bénévoles pour aide à la manutention et à la mise à l'eau des sportifs (privilégié les profils 

pouvant manipuler des charges importantes) 
- 1 speaker 
- 16 porteurs de panières (privilégié les profils pouvant se déplacer sans difficulté) 
- 2 personnes pour le ramassage des fiches de courses. (privilégié les profils pouvant se déplacer sans 

difficulté) 

Plateau technique secrétariat - chronométrie 
Chronométrie 
Le Comité d'Organisation devra s'assurer de la mise en place d'un système de Chronométrage Automatique 
opérationnel pour assurer le bon déroulement de la compétition. 
Le Comité d'Organisation désignera un informaticien en charge de la gestion du système de Chronométrage 
durant l'ensemble de la compétition. 
La Commission Sportive désignera un informaticien en charge du traitement des résultats. 
Le Comité d'Organisation devra s'assurer du bon fonctionnement des interfaces informatiques de 
Chronométrage et de Gestion des résultats. 
L'ensemble des frais pouvant être affecté au système de Chronométrage (matériel + montage + gestion du 
chronométrage…) est à la charge du Comité d'Organisation. 
Ce point devra être entériné au plus tard 3 mois avant la date de la compétition (devis définitif validé et 
signé). 
Plateau technique 
Le plateau technique doit être situé le long du bassin, derrière le juge arbitre et si possible rehaussé pour 
bénéficier d’une vue dégagée sur le bassin. 
Long de 6 m. au minimum, il doit être "habillé" de tissus ou panneaux publicitaires de façon à occulter les 
jambes de ses occupants. 
Il doit disposer de prises électriques en nombre suffisant, de tables et chaises pour recevoir : 

- les personnes et l'équipement de traitement informatique de la compétition 
o l'informaticien désigné par le Comité d'Organisation en charge de la gestion du système de 

Chronométrage. 
o l'informaticien désigné par la Commission Sportive en charge du traitement des résultats. 
o 2 membres de la Commission Sportive 

Local secrétariat 
Pour permettre la confection, la pagination, l'agrafage des programmes et des résultats il devra se situer 
dans la mesure du possible, à proximité du bassin avec un accès facile et direct. Ce local doit pouvoir être 
fermé à clef afin de pouvoir y stocker du matériel. 
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Il doit être obligatoirement équipé d’un photocopieur opérationnel rapide avec trieuse et agrafeuse, de 
tables et de chaises pour 4 personnes. 
L'ensemble des fournitures indispensables sont à la charge du Comité d’Organisation : 

- Papier blanc (5 ramettes maximum) 
- Enrouleurs électriques avec prises (2) 
- Prises multiples (4). 
- Photocopieur 
- Agrafeuses (4) 
- Ruban adhésif (4) 

Pour le photocopieur, si le Comité d'Organisation souhaite bénéficier du partenariat fédéral avec la 
marque Toshiba, il devra en faire la demande auprès de la Commission Sportive à minima 3 mois avant la 
compétition. 

Dispositions spécifiques  

Niveau Régional 
Challenge Natation Course 

Installations sportives 
- Un bassin de compétition accessible aux personnes en fauteuils roulants faisant 25 mètres ou 50 

mètres et comportant à minima 4 couloirs (normes officielles F.I.N.A., agréé par la F.F.N.). 
o Les bassins de 25m. seront privilégiés pour l'organisation des plots 1 et 3. 

- Dans la mesure du possible, un bassin annexe également accessible aux personnes en fauteuils 
roulants, aménagé avec des lignes d’eau permettant la récupération et l’échauffement durant le 
déroulement de la compétition. 

Autres caractéristiques pour le bassin de compétition : 
- Profondeur : 1,35m minimum (côté plongeon), 1,00m profondeur minimum. 
- Température de l’eau : comprise entre 26 et 28°C. 
- Niveau de l’eau stable pendant les épreuves. 
- Lignes d’eau de compétition conformes à la réglementation (voir dimensions, couleurs, …) 
- Ligne des 15m., lignes de virages avec drapeaux, … 
- Plots de départ conformes à la réglementation F.I.N.A. 
- Tribunes : présence de gradins (fixes ou amovibles) ou de chaises pour les spectateurs. 
- Vestiaires et sanitaires accessibles aux personnes en fauteuils roulants. 

Programme 
Le Comité d'Organisation doit se conformer au programme et aux règles sportives de la Commission Sportive 
précisées dans l'Annuel Règlement Natation Handisport de la saison en cours. 
La validation des modifications restera de la responsabilité de la Commission Sportive. 

Niveau Interrégional 
Championnats Interrégionaux 50m. 
Installations sportives 

- Un bassin de compétition accessible aux personnes en fauteuils roulants faisant 50 mètres et 
comportant à minima 8 couloirs (normes officielles F.I.N.A., agréé par la F.F.N.). 

- Un bassin annexe également accessible aux personnes en fauteuils roulants, aménagé avec des lignes 
d’eau permettant la récupération et l’échauffement durant le déroulement de la compétition. 

Autres caractéristiques pour le bassin de compétition : 
- Profondeur : 1,35m minimum (côté plongeon), 1,00m profondeur minimum. 
- Température de l’eau : comprise entre 26 et 28°C. 
- Niveau de l’eau stable pendant les épreuves. 
- Lignes d’eau de compétition conformes à la réglementation (voir dimensions, couleurs, …) 
- Lignes de 15m., lignes de virages avec drapeaux, … 
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- Plots de départ conformes à la réglementation F.I.N.A. 
- Gradins : Présence de gradins ou de chaises pour les spectateurs. 
- Vestiaires et sanitaires accessibles aux personnes en fauteuils roulants. 

Programme 
Le Comité d'Organisation doit se conformer au programme et aux règles sportives de la Commission Sportive 
précisées dans l'Annuel Règlement Natation Handisport de la saison en cours. 
La validation des modifications restera de la responsabilité de la Commission Sportive. 

Niveau National 
Championnats de France 

Championnat de France 25m. 
Installations sportives 

- Un bassin de compétition accessible aux personnes en fauteuils roulants faisant 25 mètres et 
comportant à minima 8 couloirs (normes officielles F.I.N.A., agréé par la F.F.N.). 

- Un bassin annexe également accessible aux personnes en fauteuils roulants, aménagé avec des lignes 
d’eau permettant la récupération et l’échauffement durant le déroulement de la compétition. 

Autres caractéristiques pour le bassin de compétition : 
- Profondeur : 1,35m minimum (côté plongeon), 1,00m profondeur minimum. 
- Température de l’eau : comprise entre 26 et 28°C. 
- Niveau de l’eau stable pendant les épreuves. 
- Lignes d’eau de compétition conformes à la réglementation (voir dimensions, couleurs, …) 
- Lignes de 15m., lignes de virages avec drapeaux, … 
- Plots de départ conformes à la réglementation F.I.N.A. 
- Gradins : Présence de gradins ou de chaises pour les spectateurs. 
- Vestiaires et sanitaires accessibles aux personnes en fauteuils roulants. 

Programme 
Le Comité d'Organisation doit se conformer au programme et aux règles sportives de la Commission Sportive 
précisées dans l'Annuel Règlement Natation Handisport de la saison en cours. 
La validation des modifications restera de la responsabilité de la Commission Sportive. 
Championnat de France 50m. 
Installations sportives 

- Un bassin de compétition accessible aux personnes en fauteuils roulants faisant 50 mètres et 
comportant à minima 8 couloirs (normes officielles F.I.N.A., agréé par la F.F.N.). 

- Un bassin annexe également accessible aux personnes en fauteuils roulants, aménagé avec des lignes 
d’eau permettant la récupération et l’échauffement durant le déroulement de la compétition. 

Autres caractéristiques pour le bassin de compétition : 
- Profondeur : 1,35m minimum (côté plongeon), 1,00m profondeur minimum. 
- Température de l’eau : comprise entre 26 et 28°C. 
- Niveau de l’eau stable pendant les épreuves. 
- Lignes d’eau de compétition conformes à la réglementation (voir dimensions, couleurs, …) 
- Lignes de 15m., lignes de virages avec drapeaux, … 
- Plots de départ conformes à la réglementation F.I.N.A. 
- Gradins : Présence de gradins ou de chaises pour les spectateurs. 
- Vestiaires et sanitaires accessibles aux personnes en fauteuils roulants. 

Programme 
Le Comité d'Organisation doit se conformer au programme et aux règles sportives de la Commission Sportive 
précisées dans l'Annuel Règlement Natation Handisport de la saison en cours. 
La validation des modifications restera de la responsabilité de la Commission Sportive. 
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Contact et Suivi (Responsable Évènements de la Commission Sportive Natation F.F.H.) 
Cyril BOURDEAU 
M. c.bourdeau@handisport.org 
T. 06 14 16 07 52 



Natation  

 14 

DEMANDE D’ORGANISATION 
COMPETITION HANDISPORT 

NATATION 
saison ____/____ 

Dossier à retourner à la commission sportive au plus tard un avant la date de la compétition à 
c.bourdeau@handisport.org avec copie à natation@handisport.org 

Candidature pour l’organisation sur la saison ______/______du : 
o Championnat de France 25m  : bassin de 25m 

o 1er week-end de décembre (sous réserve de validation par la commission sportive natation F.F.H.) 
o 2nd week-end de décembre (sous réserve de validation par la commission sportive natation F.F.H.) 

o Championnat Interrégional 50m : bassin de 50m 
o Avant dernier week-end de mars (sous réserve de validation par la commission sportive 
natation F.F.H.) 

o Dernier week-end de mars (sous réserve de validation par la commission sportive natation F.F.H.) 
o Championnat de France 50m : bassin de 50m 

o Dernier week-end de mai (sous réserve de validation par la commission sportive natation F.F.H.) 
 

 
Association / Comité … organisateur 
Nom : ___________________________ 
Adresse : ________________________ 
 ________________________ 
Email : ___________________________ 
Tel : _____________________________ 

Association / Comité … affilié 
Nom : ___________________________ 
N° d’affiliation : ___________________ 
Email : ___________________________ 
Tel : _____________________________ 
 

 
Responsable du Championnat 
Nom : ___________________________ 
Adresse : ________________________ 
 ________________________ 
Email : ___________________________ 
Tel : _____________________________ 

Date et lieu de compétition 
Date :____________________________ 
Adresse : ________________________ 
_________________________________ 
 

Documents à joindre à votre demande 
- Un organigramme prévisionnel du comité d’organisation ; 
- Un budget prévisionnel de la compétition tenant compte du cahier des charges 

présent ; 
- Un récépissé de l’affiliation handisport d’au moins un membre du comité 

d’organisation en cours de validité. 
- Validation du gestionnaire des infrastructures. 

 
Date : Signature du Responsable : 
 
 


